
Décret n°85-1388 du 27 décembre 1985 relatif au redressement  
et à la liquidation judiciaires des entreprises

Section III

Vérification des créances résultant du contrat de travail

Art . 76  
Au vu des documents ou à partir des informations fournies par les salariés, par le débiteur, par 
l’administrateur ainsi que par le représentant des salariés, le représentant des créanciers vérifie les 
créances résultant d’un contrat de travail. Cette vérification a lieu même en l’absence de la vérification 
des créances chirographaires.  

Le représentant des créanciers tient à la disposition du représentant des salariés les éléments à partir 
desquels il a établi les relevés et notamment le livre de paye et le registre du personnel. Le 
représentant des salariés appose sa signature sur les relevés en formulant au besoin des réserves ou 
observations. En l’absence de signature, le juge commissaire vérifie que le représentant des salariés 
a été à même d’accomplir sa mission.  

Les relevés sont, à la diligence du représentant des créanciers, visés par juge-commissaire. Ils sont 
remis par le représentant des créanciers aux institutions mentionnées à l’article L. 143-11-4 du Code 
du travail avant l’expiration des délais prévus, pour chaque catégorie de créances, à l’article L. 143-
11-7 précité. 

Art. 77  
Les relevés des créances résultant du contrat de travail mentionnent l’identité de chaque salarié, la 
nature de son contrat de travail, la date de son entrée dans l’entreprise, l’emploi occupé et sa 
qualification, l’exercice ou non d’un mandat social, la date de rupture du contrat, les sommes déjà 
versées et celles qui restent à payer. Le montant de ces sommes est calculé déduction faite des 
prélèvements légaux et conventionnels, y compris lorsque ces sommes correspondent à des créances 
définitivement établies par décision de justice. 

Art. 78  
Le représentant des créanciers informe par tout moyen chaque salarié de la nature et du montant des 
créances admises ou rejetées et lui indique la date du dépôt au greffe du relevé des créances. Il 
rappelle que le délai de forclusion prévu à l’article 123 de la loi du 25 janvier 1985 court à compter de 
la publication prévue au troisième alinéa ci-après. Les salariés dont les créances sont admises sont 
informés au moment du paiement.  

Le salarié dont la créance a été omise peut être relevé de la forclusion par le conseil de prud’hommes 
dans le délai prévu au deuxième alinéa de l’article 53 de la loi précitée. Le relevé de forclusion 
bénéficie aux institutions mentionnées à l’article L. 143-11-4 du code du travail. 

La publicité mentionnée à l’article 123 de la loi précitée est faite à la diligence du représentant des 
créanciers par la publication, dans un journal habilité à recevoir les annonces légales dans le 
département du siège de l’entreprise et, le cas échéant, dans le département de chacun de ses 
établissements secondaires, d’un avis indiquant que l’ensemble des relevés des créances est déposé 
au greffe du tribunal. Cette publication intervient au plus tard trois mois après l’expiration de la 
dernière période de garantie prévue par l’article L. 143-11-1 du code du travail. 

L’avis signé par le représentant des créanciers est daté du jour de la publication prévue au troisième 
alinéa ci-dessus. Cette date fait courir le délai de forclusion prévu à l’article 123 précité. 

5è alinéa abrogé (Décret n°94-910, 21 octobre 1994, art. 60-IV). 

Art. 79  
Les institutions mentionnées à l’article L. 143-11-4 du Code du travail font connaître au représentant 
des créanciers leur refus de régler une créance figurant sur un relevé, dans les mêmes délais qui sont 



prévus à l’article L. 143-11-7 de ce code, pour le versement des sommes impayées. Ces institutions 
indiquent la nature et le montant de la créance refusée ainsi que les motifs de leur refus.  
Le représentant des créanciers avertit le salarié du refus par l’institution ci-dessus mentionnée de 
régler la créance et en avise le représentant des salariés. 

Art. 80  
Le représentant des créanciers, le commissaire à l’exécution du plan ou le liquidateur restitue aux 
institutions mentionnées à l’article L. 143-11-4 du Code du travail les sommes avancées par elles qui 
n’ont pas été perçues par les salariés lorsque le délai de validité du titre de paiement est expiré. Ces 
institutions versent les sommes dues aux salariés qui en font la demande. 

Art. 81  
L’administrateur ou le débiteur, selon le cas, donne toutes les informations utiles au représentant des 
créanciers sur les instances en cours devant la juridiction prud’homale à la date du jugement 
d’ouverture.  

Les informations relatives à l’objet et aux circonstances du litige ainsi que les éléments justificatifs 
sont transmis par le représentant des créanciers aux institutions mentionnées à l’article L. 143-11-4 du 
Code du travail, mises en cause devant la juridiction prud’homale conformément à l’article L. 621-126 
du Code de commerce (ancien art. 124 de la loi du 25 janvier 1985). 

 

Art. 142  
(Modifié par Décret 94-910 1994-10-21 art. 105 JORF 22 octobre 1994)Après le versement du prix de 
vente en cas d'adjudication ou l'accomplissement des formalités de purge en cas de vente de gré à 
gré, le liquidateur dresse l'état de collocation au vu des inscriptions, des créances admises et de la 
liste des créances mentionnées à l'article 40 de la loi du 25 janvier 1985. Il peut, s'il l'estime utile, 
convoquer les créanciers inscrits, l'adjudicataire ou l'acquéreur. L'état est déposé par ses soins au 
greffe du tribunal devant lequel s'est déroulée la procédure de redressement judiciaire. Toute 
personne peut prendre connaissance de cet état.  

Le greffier avertit les créanciers et l'adjudicataire ou l'acquéreur du dépôt de l'état de collocation par 
une insertion dans un ou plusieurs journaux d'annonces légales et par une insertion au B.O.D.A.C.C. 
contenant l'indication du journal d'annonces légales dans lequel a été faite la première insertion et la 
mention du délai de recours prévue à l'article 148.  

Le greffier adresse en outre, sauf dispense du juge-commissaire, à chaque créancier colloqué et à 
chaque créancier inscrit sur l'immeuble à domicile élu, une copie de l'état de collocation et indique le 
délai et les modalités du recours prévu à l'article 148 précité.  
En tout état de cause, l'état de collocation est notifié aux institutions mentionnées à l'article L. 143-11-
4 du code du travail lorsqu'elles en auront fait la demande préalable. 

 


